














PREFET DU GARD

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Nîmes, le 4 mars 2019

Unité inter-départementale Gard-Lozère
Subdivision Déchets
89 rue Wéber – CS 52002
30907 NIMES CEDEX 02

Le Directeur Régional

à

Monsieur le Directeur
SUEZ RR IWS MINERALS France
16 place de l’Iris
Tour CB 21
92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX

Nos réf. : FR/2019-03/151
Affaire suivie par : Florent ROUVIERE
Tél. 04 34 46 65 74
Courriel : florent.rouviere@developpement-durable.gouv.fr

Objet     : - Installations classées soumises à autorisation.
- ISDI du Mas Gonet – 30 BELLEGARDE
- Visite d’inspection du 21 février 2019 (5 observations relevées).

P.J. : - Rapport d’inspection.

Monsieur le Directeur, 

Comme suite à la visite d’inspection de votre établissement réalisée le 21 février 2019, lors de
laquelle il a été relevé 5 observations, veuillez trouver ci-joint la copie du rapport établi par mes
services et qui a été transmis à monsieur le préfet du Gard. 

Je vous demande de respecter les engagements et les délais formalisés dans ce rapport. Vous
adresserez à mes services, dans les délais  prescrits,  les justifications  des opérations  de mise en
conformité demandées.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,  je vous prie d'agréer,
Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée.

P/Le Directeur Régional, et par délégation,
Le Chef de l'Unité inter départementale Gard-Lozère,

Pierre CASTEL
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